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ÉLECTION PARTIELLE
DU 1ER SEPTEMBRE 2024

Le candidat Michel Richard a remporté l’élection
partielle du 1er septembre dernier,  obtenu 435 votes
contre le candidat Marc Lemay qui, pour sa part, en
a récolté 79. Nous remercions toutes les personnes
qui ont exercé leur droit de vote, le taux de partici-
pation ayant atteint 33%! Monsieur Richard a été
assermenté au poste de conseiller #1. 

SOURCE
Les deux puits à la source du village sont
maintenant redevenus fonctionnels et les
citoyens peuvent recommencer à s’y
approvisionner en eau potable. Bien sûr, les
citoyens qui le désirent peuvent aussi
s’approvisionner via le robinet sur le mur
extérieur de l’hôtel de ville, où ils ont accès
à l’eau du réseau d’aqueduc municipal.

Rampe de mise à l’eau
chemin des Quarante-Trois - Lac aux Castors
Bonne nouvelle, les travaux pour la rampe de mise à
l’eau publique au lac aux Castors sont maintenant
terminés. Cette descente peut maintenant être utilisée.
Les contribuables qui souhaitent mettre leur
embarcation à l ’eau à cet  endroit  doivent
obligatoirement faire laver leur embarcation et se
procurer une clé au garage municipal situé au
75, chemin de La Minerve.

ÉCOCENTRE
Notez que les heures d’ouverture de l’écocentre pour
le mois de septembre ont été modifiées comme suit :

Mercredi, de 8 h 30 à 14 h 30
Samedi, de 8 h 30 à 16 h
Dimanche : Fermé

À compter du 1er octobre l’écocentre sera ouvert
seulement les samedis, de 8 h 30 à 16 h.
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SÉANCE ORDINAIRE DU 3 SEPTEMBRE 2024
Administration
Le fonds «  parcs et espaces verts  » a été affecté d’une
somme de 19  000 $ pour défrayer le coût des travaux
d’aménagement du terrain municipal aux 4 coins.

Les membres du conseil municipal ont entériné l’embauche
de madame Claire Séguin au poste de commis-comptable
adjointe, à raison d’une à deux journées par semaine au
cours de la période comprise entre le 19 août et le
13 septembre 2024, le tout conformément à la convention
collective en vigueur et selon les besoins de l’employeur.

Il a été convenu d’accepter la cession à titre gratuit, du
ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF),
d’une partie du lot numéro 5263956, dans le cadre du
projet de contournement du chemin des Pionniers.
Des frais administratifs, des frais notariés ainsi que des frais
d’arpentage s’appliqueront pour finaliser ce dossier.

Il a été résolu de mandater la firme Dupré, Bédard, Janelle,
notaires pour la préparation de l’acte de cession à titre
gratuit du lot numéro 5263956 par le MRNF, et ce,
moyennant un montant n’excédant pas 1 300 $, plus les
taxes applicables.

Il a aussi été résolu de mandater la firme Murray-Maltais
et Associés pour arpenter et cadastrer la partie du lot
numéro 5263956 cédée à titre gratuit par le MRNF, et ce,
moyennant un montant de 5 900 $, plus les taxes applicables.

Les membres du conseil municipal ont autorisé la vente du
lot numéro 6624482 en faveur de Résidence La Minerve,
afin de permettre la construction d’une résidence pour
aînés de 24 logements, sur le chemin des Fondateurs. Cette
vente a été consentie au montant de 137 000 $, plus les
taxes applicables, conformément au certificat d’évaluation
agréée qui a été émis.

Sécurité publique
Le règlement numéro 2024-737 concernant le brûlage a été
adopté et est entré en vigueur.

Le règlement numéro 2024-738 relatif aux nuisances a été
adopté et est entré en vigueur.

Les règlements précités peuvent être consultés sur le site
Internet de la Municipalité, sous l’onglet « Administration »,
section « Règlements municipaux ».

Voici un résumé des principales résolutions adoptées par le
conseil municipal. Les procès-verbaux au long sont affichés sur
notre site Internet, sous l'onglet "Administration", dès qu'ils sont
approuvés par les élus, soit à la séance ordinaire subséquente. 
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Travaux publics
Il a été convenu d’accepter la soumission de Aebi Schmidt
Canada Inc. pour l’acquisition d’un camion 10 roues neuf,
avec équipements de déneigement, au prix de 459 900 $,
plus les taxes applicables.  Un contrat de crédit-bail a
également été conclu avec le soumissionnaire, pour une
période de 84 mois, avec un résiduel de 1 $, au taux de
5,87% et des mensualités de 7 654,21 $ avant taxes.

Il a été convenu de déposer une demande d’aide financière
au Programme d’aide à la voirie locale (PAVL), volet
redressement-sécurisation, pour la réfection d’une partie
du chemin des Fondateurs, selon l’estimation détaillée du
coût des travaux, et de mandater la firme Équipe Laurence
comme chargée de projet pour nous représenter dans
le cadre de ce dossier.

Suite aux pluies diluviennes du 24 juin et du 9 août dernier,
et considérant les dommages causés aux ponceaux des
chemins Laramée et Lachapelle, ainsi que l’urgence de
procéder à leur remplacement, il a été convenu d’affecter
toutes sommes à recevoir de la subvention «  sécurité
civile » pour défrayer cette dépense, laquelle ne doit pas
excéder 13 000 $, plus les taxes applicables, et d’ensuite
affecter le fonds de roulement (telle affectation étant
remboursable sur une période de 3 ans). 

Suite aux imprévus rencontrés lors de l’excavation pour la
construction de trottoirs, occasionnant des coûts
supplémentaires s’élevant à 4 350 $, plus les taxes applicables,
il a été convenu d’affecter le fonds « parcs et espaces verts »
pour défrayer cette dépense.

Suite à l’appel d’offres sur invitation pour le sel de déglaçage
2024-2025, il a été convenu d’accepter la soumission de
Sel du Nord pour l’achat d’environ 600 tonnes de sel, au
coût de 119,00 $ la tonne métrique, plus les taxes applicables.

Suite à l’appel d’offres sur invitation pour l’abrasif
2024-2025, il a été convenu d’accepter la soumission de
A. Desormeaux Excavation pour l’achat de 4000 tonnes
d’abrasif mélangé, au coût de 12,68 $ la tonne métrique,
plus les taxes applicables.

Les membres du conseil municipal ont approuvé les
dépenses au montant de 50 036,17 $, relatives aux travaux
d’amélioration et aux frais inhérents admissibles mentionnés
au formulaire V-0321, conformément aux exigences du
ministère des Transports du Québec, telles dépenses étant
celles reliées au remplacement de ponceaux sur le chemin
des Draveurs.
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Suite à l’appel d’offres S2024-04 pour la vente de biens
excédentaires, il a été convenu d’accepter les soumissions
suivantes :
A) Soumission de monsieur Cédric Robillard pour ce qui suit :

• Tracteur #57, au montant de 2 801 $, plus les taxes
applicables;

• Compacteur #2, au montant de 256 $, plus les taxes
applicables;

• Compacteur #3, au montant de 148 $, plus les taxes
applicables;

B) Soumission de Terrassement Mécanique du Nord pour
le compacteur #1, au montant de 450 $, plus les taxes 
applicables.

Suite aux nouvelles contraintes environnementales
imposées par le gouvernement du Québec, après l’octroi
du contrat pour le remplacement des ponceaux PIO-18
et PIO-19 sur le chemin des Pionniers, il a été convenu
d’autoriser une dépense supplémentaire de 92 497,05 $,
plus les taxes applicables, telle qu’approuvée par
l’ingénieur-conseil au dossier, tel montant devant être
prioritairement affecté au montant des contingences
prévues à la soumission d’Excapro inc., et tout excédant
devant être financé à même la subvention à recevoir pour
ce projet et ensuite au règlement d’emprunt numéro
2024-736 prévu à cet effet.

Loisirs et culture
Il a été convenu d’entériner l’embauche de madame Louise
Paquette, au poste de commis à la bibliothèque, poste
régulier à temps partiel, à compter du 27 août 2024, le tout
conformément à la convention collective en vigueur.

Les membres du conseil municipal ont autorisé le dépôt
d’une demande d’aide financière dans le cadre du
programme Nouveaux Horizons pour les aînés (PNHA),
pour l’ajout de 3 stations «  bancs d’exercices  » dans le
sentier Tour du Village, le tout tel que recommandé au plan
d’action MADA.

Il a été convenu d’autoriser la direction générale à procéder
à un lancement d’appel d’offres sur invitation pour la
réfection de la toiture de la bibliothèque.
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Suite à la récente modification réglementaire, voici
quelques éléments qui ont été modifiés et qui pourrait
vous intéresser :

•  Le délai d’obtention pour un permis ou un certificat est
de 30 jours après la réception des documents
complets;

•  Certains coûts ont été légèrement augmentés;

•  Il n'est plus nécessaire de demander un permis pour la
construction de bâtiments accessoires de moins de
6 m2 (64 pi2), toutefois des normes d’implantation
et de construction s’appliquent;

• Les agrandissements résidentiels sur les terrains
riverains construits avant 2008, sont permis à plus de
15 mètres de la limite du littoral des lacs et cours d’eau
permanent;

• Les normes pour toute construction écologique,
durable, sur pieux ou pilotis, ont été revues;

• Amélioration des normes sur les espaces écologiques
et les aménagements de terrains.

N’oubliez pas de prendre rendez-vous pour obtenir plus
de renseignements sur la réalisation de vos projets.
Nous pouvons prévoir une rencontre téléphonique, par
visioconférence ou en personne. Nous sommes aussi
disponibles à répondre à vos interrogations par courriel.

Prenez note que nous sommes présentement à réviser
les formulaires de demande de permis, et qu’il se peut
que nous vous demandions plus de renseignements
qu’auparavant afin de nous aider à mieux comprendre
l’ensemble de votre projet. 

Les règlements, les demandes de permis et les guides
explicatifs sont disponibles sur notre site Internet, sous
l’onglet « Services », section « Urbanisme ».
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Bonne nouvelle, les travaux de construction de trottoirs
près de l’abribus sur le chemin des Pionniers, près du
centre communautaire sur le chemin des Fondateurs
ainsi que le long du stationnement menant aux casiers
postaux juste en face du centre communautaire, sont
maintenant complètement terminés et contribuent
grandement à améliorer la sécurité de tous! 

Vous remarquerez que l’accès au centre communautaire
doit maintenant se faire uniquement par l’une ou l’autre
des entrées, ce qui a pour effet de sécuriser la circulation
à l’intérieur du stationnement, surtout vu la proximité
du Parc des Sourires et la présence d’enfants à cet
endroit. 
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Bonjour Minervois,

Les travaux de construction de la résidence pour aînés qui sera située au 173, chemin des Fondateurs,
sont sur le point de débuter et, s’échelonneront sur une période de plus de douze mois. Naturellement,
qui dit nouvelle construction dit présence de véhicules lourds, de futures entraves à la circulation et
une augmentation du trafic dans le village.  Nous vous invitons à redoubler de prudence, à respecter
les limites de vitesse, particulièrement pour celles et ceux qui se rendront à la source puisque la
construction sera adjacente à ce chemin.

Les détails entourant la Résidence feront l’objet d’une annonce publique éventuelle. Nous vous
invitons donc à rester à l’affût de nos prochains communiqués. 

Marc Perras, administrateur
OBNL Résidence La Minerve



6 LE MINERVOIS  SEPTEMBRE 2024



LE MINERVOIS SEPTEMBRE 2024 7

Vous avez le goût de joindre une équipe
dynamique et impliquée au sein de la communauté?
Vous êtes domicilié à plein temps sur le territoire
de La Minerve? Vous aimeriez porter assistance à
vos concitoyens qui vivent des situations
médicales préoccupantes et qui attendent les
services ambulanciers?

Voici quelques précisions quant aux exigences et particularités à connaître avant de s’engager :

Il s’agit d’un travail « sur appel » lors de situations d’urgence;

Il faut bien sûr être à l’aise avec l’idée d’intervenir sur les appels d’urgence médicale;

Les sorties (suite aux appels), les formations et les pratiques sont rémunérées;

Vous pouvez occuper un autre emploi et simplement avoir le goût d’ajouter un revenu d’appoint ou
avoir le goût de vous impliquer davantage dans votre communauté.  Il suffit d’avoir quelques périodes
de disponibilités à offrir.

Ça vous intéresse?  Nous voulons vous connaître!  Pour en discuter davantage,
contactez madame Linda Nantel, responsable des premiers répondants,

au numéro : 819 421-2741 ou par courriel à : l.nantel@hotmail.fr 
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En ce début d'automne, quoi de plus agréable
qu'une douce soirée de musique autour
d'un grand feu de joie !

C'est avec plaisir que le centre communautaire
La Chapelle du Lac Castor reçoit, encore une
fois cette année, le chansonnier Alex Flamand,
avec sa guitare acoustique, sa voix chaude
et son répertoire varié. L'activité se tiendra
le samedi 14 septembre prochain, à compter
de 20 h.

Pour compléter la journée, vous pouvez
venir faire un pique-nique en face de la
plage et amuser vos enfants dans le
nouveau module de jeux. Des boules de
pétanque et un ballon de volley-ball sont
disponibles gratuitement. Deux tables de
ping-pong ainsi qu'un jeu de poches et un
jeu de mississipi, sont également à votre
disposition au sous-sol de La Chapelle.

Quoi de mieux qu'une journée et une soirée
de pause pour se divertir avant d'affronter
la saison froide ! 

Le Comité des Citoyens(nes) du Lac Castor

COURS DE MANIEMENT
D’ARME À FEU

L’Association de Chasse et Pêche de La Minerve
Inc. est heureuse de vous présenter les dates de
formation du Cours canadien de sécurité dans le
maniement des armes à feu (CCSMAF) qui seront
offertes "en classe" au centre communautaire de
La Minerve, aux dates suivantes : 

• 15 septembre 2024 - COMPLET
• 22 septembre 2024 - COMPLET
• 8 décembre 2024
• 15 décembre 2024
• 28-29 décembre 2024

Vous devez vous inscrire en ligne
(voir démarches ci-après) :

1. Site internet : fedecp.com
2. Trouver une formation
3. Chasser à l’arme à feu
4. CCSMAF en classe
5. Calendrier des cours par région
6. Trouver un cours dans votre région
7. 15...Laurentides
8. Choisir la date et le lieu qui conviennent et

faire votre inscription en ligne en suivant les
étapes à l’écran.

N.B. Vérifier le site fedecp.com environ
4 semaines avant la date de formation;

S.V.P. arriver à l’avance car les retardataires
ne seront pas admis;  

Les frais d’inscription sont non remboursables.

Vous pouvez nous rejoindre via notre courriel :
acplaminerve@gmail.com

ou par téléphone au : 819 274-2200.

Johanne Gurgurewicz
Présidente ACPLM

Bar et café sur place

En cas de pluie, le spectacle

aura lieu à l'intérieur
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Venez jouer avec nous
tout en vous amusant

à La Minerve
TOUS les JEUDIS à 13 h 30

au centre
communautaire situé

au 91, chemin des Fondateurs.

Pour de plus amples
renseignements,

n’hésitez pas à nous contacter.

Rachel au 819 717-2117
rachel.lafreniere@hotmail.com

Club de Scrabble
" Mine de Rien "

Les Doigts d'Art Minervois vous invitent à une activité « porte ouverte » qui se
tiendra au centre communautaire, le 1er octobre prochain, de 13 h 30 à 15 h.

• Programmation et explications des ateliers structurés
et libres donnés par différents artistes;

• Début des ateliers réguliers le 10 octobre prochain, de 10 h à 15 h
(un mardi sur deux au centre communautaire);

• Les ateliers sont gratuits, il suffit d'obtenir votre carte de membre
au coût de 20 $.

Louise Trudel, présidente
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C’EST LA RENTRÉE
LITTÉRAIRE DE L’AUTOMNE!

Cet été, le Club de lecture TD fut, encore une fois,
un grand succès. Bravo à tous les participants

et félicitations aux gagnants; Samuelle Bricault,
Xayah Denis, Maéva Labelle-Tremblay

et Ella Patterson!

En août, l’atelier « Masques d’animaux »
et « Circulitout » ont fait le bonheur de plusieurs.

Merci pour votre participation!  

Nous sollicitons votre participation

au concours de sorcières au centre du village.

Vous êtes invités à fabriquer votre sorcière

et ainsi contribuer à rendre la fête

d’Halloween plus vivante pour tous les enfants! 

Inscription obligatoire à la bibliothèqu
e :

819 681-3380, poste 5550.

Installation des sorcières dans le village,

du 1er au 5 octobre 2024. Si vous demeurez

dans le centre du village, vous pourrez l’installer

devant votre maison, sinon, nous vous

indiquerons à quel endroit elle pourra être installée.

Dans notre marmite, il y a pour vous 2 prix

de participation et 1 prix coup de cœur!

De plus, pour les jeunes adeptes de frissons, voici quelques ouvrages
tirés de notre collection qui sauront vous combler! 
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